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tenue sous la présidence de Madame la présidente SCHMERBER, assisté(e)

de Monsieur SEYTEL et Madame MARQUESUZAA, Conseillers

En présence de Monsieur POITREAU, Rapporteur public

Madame QUELOS, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2500498 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BILLONG BILLONG ABEL HENRI (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame O                                                 
PREFECTURE DU DOUBS le Préfet

Titre de l'affaire Etranger - Arrêté pris par le Préfet du Doubs le 17/02/2025 portant refus TS + OQTF 30 jours - (NIGERIANE)

02) DOSSIER N° 2500616 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DRAVIGNY Amandine
Défendeur

Nom des parties
Madame R                                  
PREFECTURE DU DOUBS le Préfet

Titre de l'affaire Etranger - Arrêté pris par le Préfet du Doubs le 16/01/2025 portant refus de titre et obligation de quitter le territoire français sous 30 jours - (MALGACHE)

03) DOSSIER N° 2500617 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DRAVIGNY Amandine
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A                       
PREFECTURE DU DOUBS le Préfet

Titre de l'affaire Etranger - Arrêté pris par le Préfet du Doubs le 24/12/2025 portant refus de titre de séjour et obligation de quitter le territoire français sous 30 jours -
(COMORIENNE)
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 11 heures 00

04) DOSSIER N° 2500499 Madame Audrey MARQUESUZAARAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DIAZ FLORENT (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur K                     
PREFECTURE DU JURA

Titre de l'affaire Etranger - Arrêté pris par le Préfet du Jura le 04/02/2025 portant obligation de quitter le territoire français sans délai assortie d'une interdicton de retour de
trois ans - (TUNISIENNE)

Arrêté le 21/05/2025
La présidente du tribunal


